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Source

En présence de plusieurs contrats de crédit-bail conclus entre les mémes parties, c'est a bon droit qu'une
cour d'appel retient que la lettre de tentative de réeglement amiable, préalable a la saisine du juge, doit,
pour permettre la constatation de l'acquisition de la clause résolutoire, identifier précisément les contrats
concernés ainsi que les échéances impayées. L'absence de telles mentions rendant impossible la
vérification de la réalisation de la condition résolutoire, la demande en constatation de la résiliation doit

étre rejetée.
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